
Optimisez vos frais de notaire : les leviers légaux pour
économiser

Comprendre la composition des frais

• Sachez que 80 % du montant total correspond à des taxes versées au Trésor public, lesquelles
ne sont absolument pas négociables.

• Les émoluments fixes du notaire sont strictement réglementés par le Code de commerce
(décret n° 2016-230) et ne sont pas négociables.

• Utilisez le simulateur officiel du site des notaires de France pour distinguer précisément les
émoluments, les débours et les taxes.

Optimiser via les meubles déductibles

• Identifiez les meubles éligibles : cuisine équipée (si démontable sans dégâts), luminaires,
électroménager, rideaux, tapis et mobilier non fixé aux murs.

• Justifiez la valeur des meubles par des factures ou un inventaire détaillé pour éviter tout
redressement fiscal.

• Assurez-vous que le prix des meubles correspond à leur valeur vénale réelle au jour de la
vente, sans minorer artificiellement le prix du bien immobilier.

• Vérifiez impérativement que la ventilation entre 'prix du bien immobilier' et 'prix des meubles'
est explicitement mentionnée dans le compromis de vente.

Maîtriser les frais d'agence immobilière

• Vérifiez que les frais d'agence sont affichés de manière visible en vitrine et sur les annonces en
ligne.

• Privilégiez une répartition 'charge acquéreur' dans le mandat de vente, car ces frais sont alors
exclus de l'assiette de calcul des droits de mutation.

• Assurez-vous que le compromis de vente précise clairement la répartition des frais d'agence
pour éviter toute confusion.

Négocier les émoluments du notaire

• Sachez que la négociation est impossible sur la quasi-totalité des frais.

• Pour les transactions supérieures à 100 000 euros, demandez une remise exceptionnelle sur
les émoluments.

• Notez que cette remise est strictement limitée à 20 % sur la part d'émolument dépassant le
seuil de 100 000 euros.


